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Aux adhérents, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation VAN ALLEN relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 
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Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux administrateurs. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels  

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  
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Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable 
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.  
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S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
 

Fait à Pérols 
Le 21 mars 2025 

FIDU AUDIT 
Commissaire aux comptes 

 

            
 

Stéphane KLUTSCH 
Associé 
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Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)
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T
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1 Principes et méthodes comptables

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts 
à compter du 1er janvier 2020. Les comptes annuels de notre entité pour cet 
exercice clos ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de 
commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, 
à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 
relatif au plan comptable général.
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.
Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 

2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentations
(B)

Sorties Virements 

Valeur 
brute fin

(D)
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Frais d’établissement Total I - - - - -

 in
co

rp
or

el
le

s Autres immobilisations 
incorporelles Total II 944 - - - 944

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. divers 5 635 - - - 5 635

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, mobilier 18 354 - - - 18 354

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

 c
or

po
re

lle
s

Total III 23 989 - - - 23 989

Participations 10 200 - - - 10 200

Créances rattachées à des part. - - - - -

Autres titres immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières - - - - -

 f
in

an
ci

èr
es

Total IV 10 200 - - - 10 200

Total général 35 133 - - - 35 133
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2.1.1.1 Aménagement du cadre général – Augmentations

2.1.1.2 Aménagement du cadre général - Diminutions 

Ventilation des augmentations

Virements EntréesAugmentations de 
l'exercice

De poste à poste Provenant de 
l'actif circulant Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL

Ventilation des diminutions

Virements Sorties
Diminutions de l'exercice

De poste à 
poste

À destination de 
l'actif circulant Cessions Scissions Mises hors 

service

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations Amortissements début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais 
d’établissemen

t Total I
- - - -

 in
co

rp
or

el
le

s

Autres 
immobilisation
s incorporelles 

Total II

944 - - 944

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., 
mat., outillage - - - -

Install. 
générales, ag. 
Am. divers

5 305 330 - 5 634 

Matériel de 
transport - - - -

Mat bur., 
informatique, 
mobilier

17 786 401 - 18 188

Immo. Grevées 
de droits - - - -

 c
or

po
re

lle
s

Total III 23 091 731 - 23 822

Total général 24 035 731 - 24 766
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2.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

Montant début Montant début Augmentations Diminutions Montant fin

Immobilisations incorporelles - - - -

Immobilisations corporelles - - - -

Immobilisations financières - - - -

TOTAL - - - -

2.1.4 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture 
et clôture

 Augmentations Diminutions
Amortissement 

et 
dépréciation

Début de 
l’exercice

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Fin de 
l’exercice

Incorporelles 944 - - - - 944

Corporelles 23 091 731 - - - 23 822

TOTAL 24 035 731 - - - 24 766
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2.2 Actif circulant

2.2.1 Charges constatées d’avance et écarts de conversion d’actif

2.2.1.1 Charges constatées d’avance

A la clôture de l’exercice, les CCA s’élèvent à 307 764.04 € et se compose pour :
- 306 599.00 € de charges liées aux conventions 2024.
- 1 165.04 € de charges d’exploitations.

2.2.1.2 Débiteurs divers

A la clôture de l’exercice, la fondation présente les comptes de débiteurs suivants :
- Fondateurs : 0.00 €
- Mécénat : 60 000.00 €
- Divers : 18.57 €

2.2.1.3 Subventions à recevoir

A la clôture de l’exercice, la fondation ne possède aucune créance sur des subventions
à recevoir.
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1.1 Fonds associatifs
La présentation des fonds associatifs dans le bilan avant répartition est normée dans le 
règlement ANC 2018-06.  

2.2.2 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour 
être inscrit en fonds associatifs, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé 
pour les besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat. 

Libellés Solde début Augmentation Diminution Solde fin 

Fonds associatifs sans droit de reprise (1) 315 000 315 000

Écarts de réévaluation 

Réserves (2)

(1) Préciser, le cas échéant, que la ou les subventions sont maintenues au passif car affectées à des 
biens renouvelables par l’association, les legs et donations avec contreparties d’actifs 
immobilisés ; le cas échéant rappeler le montant correspondant à la valeur du patrimoine intégré à 
l’actif lors de la première comptabilisation des immobilisations correspondantes, les autres apports 
sans droit de reprise. 

(2) Dont réserve pour projet associatif à détailler en 2.4.3 ci-après 

2.2.3 Le résultat de l’exercice
Il se compose de :
1) 0.00 € résultat définitivement acquis à l’organisme ;
2) 0.00 € résultat sous contrôle de tiers financeurs, « résultats pouvant être repris 
par un tiers financeur » 

2.3 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 

2.3.1 Passifs non comptabilisés

2.3.2 Fonds dédiés
Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l’exercice, 
la partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n’a 
pas pu encore être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard 
Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises en produits au 
compte de résultat au cours des exercices suivants, au rythme de réalisation des 
engagements, par le crédit du compte « report des ressources non utilisées des exercices 
antérieurs
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2.3.2.1 Informations sur les fonds dédiés non utilisés
Les projets pour lesquels aucune dépense significative n’a été enregistrée au cours des 
deux derniers exercices sont les suivants :

Apport sans droit de 
reprise

Quote-part virée au 
résultat

Fonds dédiés non 
utilisés

0 315 000 421220

2.3.3 Précisions sur d’autres dettes

2.3.3.1 Produits constatés d’avance
A la clôture de l’exercice, les PCA s’élèvent à 23 424.65 € et se composent pour :
- 23 424.65 € de produits liés à la convention de mécénat NICOLLIN. 

2.3.3.2 Subventions à reverser
Néant 
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2.5 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au 
plus 

À plus d’un 
an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E 

 L
’A

CT
IF

 
IM

M
O

BI
LI

SÉ

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E 

L’
A

CT
IF

 
CI

RC
U

LA
N

T

Autres 60 252

Charges constatées d’avance 307 764

TOTAL 368 016

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 
ans au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 842 421

Dettes fiscales et sociales 38 233

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes 235

Produits constatés d’avance 23 425

TOTAL 904 313

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des 
associés personnes physique à la clôture
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2.6 Compte de résultat

2.6.1 Ventilation des produits d’exploitation
Répartition des produits d’exploitation :
- Apports virés au résultat : 315 000.00 €
- Dons : 294 496.00 €
- Divers : 48 002.97 €
- Subvention d’exploitation : 7 000.00 €
- Utilisation des fonds dédiés : 24 814.51 €
TOTAL : 689 313.48 €

2.6.2 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et 
produits 

Honoraires des commissaires aux comptes

CAC 1 CAC 2

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 5 568.00 €

Au titre d’autres prestations 

Honoraires totaux 5 568.00 €
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3 Informations relatives à la fiscalité

3.1 Impôt sur les bénéfices

- Produits de placements (hors produits exonérés) 15 915.11 €

- Impôt sur les bénéfices à 24 % 3 819.63 € 
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4 Informations relatives aux opérations et engagements 
envers les dirigeants

4.1 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, 
par catégorie.

Personnel salarié
Personnel mis à 

disposition

Cadres 1

Non cadres 3

TOTAL 3 1
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5 Autres informations relatives aux opérations et 
engagements hors bilan

5.1 Indemnité de fin de carrière

Aucune provision n’a été constatée à la clôture de l’exercice au vu de son caractère non 
significatif.
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